
 

Examen professionnel pour l’accès au corps de secrétaire administratif du ministère de la 

justice au titre de 2026 

 

Épreuve écrite du 9 septembre 2025 

 

Épreuve consistant en un cas pratique avec une mise en situation à partir d’un 

dossier documentaire remis au candidat pouvant comporter des graphiques ainsi 

que des données chiffrées. Le dossier doit comporter plusieurs questions précédées 

d’une présentation détaillée des attentes du jury, destinée à mettre le candidat en 

situation de travail. 

 

Le dossier documentaire ne peut excéder 20 pages. 

Durée de l’épreuve : 3 heures. 

 

EMPLOYEZ EXCLUSIVEMENT DE L'ENCRE FONCEE : NOIRE ou BLEUE et évitez 

toute présentation pouvant constituer un signe distinctif : l'utilisation du crayon 

gris ou de couleurs autres que le noir entraînera la non-correction de la copie et 

l'annulation de votre participation. 

 

Sur la bande d'anonymat de chacune de vos copies : 

Inscrivez vos nom, prénom, numéro d’inscription, date de naissance. 

L'absence de ces mentions sur un feuillet entraînera la non-correction de votre 

copie et l'annulation de votre participation. 

Numérotez chacune de vos pages dans la partie réservée en bas de chacune 

page. 

 

Sur votre copie : 

Ne faites apparaître aucun signe distinctif (initiale, signature à vos noms, etc..) en 

quelque endroit de votre composition : cela entraînerait la non-correction de 

votre copie et l'annulation de votre participation. 

 

À l'issue de l'épreuve : 

Rendez votre copie même si elle est vierge, avec toutes les bandes d'anonymat 

renseignées, avant de signer la feuille d'émargement. Tout candidat quittant la 

salle sans rendre sa copie est signalé absent. 

Aucun brouillon ni feuille non réglementaire ne sont acceptés. 

La qualité de la rédaction, la clarté et la précision des raisonnements entrent pour 

une part importante dans l'appréciation du candidat. 

 

L'usage de la calculatrice n'est pas autorisé 

 



 

 

 

SIGNES DISTINCTIFS ET ANONYMAT 

 

Toute copie en rupture d'anonymat ou comportant des signes distinctifs entraînera 

l'élimination du candidat concerné par les membres du jury. 

Sera considéré comme une rupture d'anonymat tout élément apparent sur la ou les 

copies remises et permettant d'identifier le candidat (nom, prénom, date de 

naissance, numéro de convocation, signature). 

Les noms fictifs, initiales, noms de la commune de résidence du candidat, lieu de la 

salle d'examen et intitulé(s) d’administration(s) ou de service(s) ne figurant pas dans 

le sujet seront également considérés comme signes distinctifs. 

Les candidats doivent écrire et, le cas échéant souligner, au stylo bille, de couleur 

noire ou bleue uniquement. Une autre couleur pourrait être considérée comme un 

signe distinctif par le jury, de même en cas d'utilisation de crayon surligneur. 

L'utilisation de plus d'une couleur (noire ou bleue) dans une même copie sera 

considérée comme signe distinctif. Le candidat est entièrement responsable de 

la/des copie(s) qu'il remet après avoir fini l'épreuve. 

Lors de la remise des copies et afin de respecter une stricte égalité de traitement 

des candidats : 

- Aucun rappel des consignes ne sera fait, même s'il est constaté des copies non 

conformes (en rupture d'anonymat ou avec signes distinctifs), 

- Ni les surveillants, ni le responsable de la salle, de hall ou de site ne se 

substitueront au candidat pour vérifier la conformité de la/des copie(s) remise(s). 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

EXERCICE 1 : NOTE ADMINISTRATIVE  

 

Vous êtes secrétaire administratif au sein du service des ressources humaines (SRH) 

du secrétariat Général (SG), en poste à Paris. En vous appuyant exclusivement sur le 

dossier documentaire, votre supérieur hiérarchique vous demande de rédiger un 

projet de note à son usage en vue de sa prochaine réunion sur la politique publique 

du handicap. Vous présenterez le cadre réglementaire, les dispositifs favorisant 

l’inclusion des personnes en situation de handicap à leur poste ainsi que les actions 

collectives menées en faveur de cette politique au sein du ministère de la Justice. 

 

 

EXERCICE 2 : QUESTIONS 

Question 1 : Votre supérieur hiérarchique souhaite recruter une personne en 

situation de handicap. Il vous demande une réponse synthétique relative aux 

obligations de l’employeur dans ce cadre précis. 

 

Question 2 : Un agent reconnu travailleur handicapé rencontre des difficultés sur 

son poste. Quelles démarches et quels acteurs peuvent être mobilisés pour 

l’accompagner ? 

 

Question 3 : Pour quel public l'administration doit-elle solliciter les subventions du 

Fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 

(FIPHFP) ? 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Liste des documents 

• Document 1 :  

Titre : Articles L5212-1, L5212-2, L5212-13, L5213-1 à L5213-2 et L5213-6 du Code 

du travail  

Source : Code du travail – Legifrance.gouv.fr 

2 pages 

 

• Document 2 :  

Titre : Articles L131-7 à L131-10 et L351-1, L351-3 à L351-7, L351-12 à L351-14 et 

L352-1 à L352-4 du Code général de la fonction  

Source : Code général de la fonction publique – Legifrance.gouv.fr 

3 pages 

 

• Document 3 :  

Titre : Circulaire du 17 mars 2022 relative à la mise en place de la fonction de 

référent handicap dans la fonction publique de l’Etat 

Source : Ministère de la transformation et de la fonction publique 

3 pages 

 

• Document 4 :  

Titre : Assurer l’insertion d’un collaborateur reconnu travailleur handicapé 

Source : Guide de l’encadrante et de l’encadrant dans la fonction publique 

1 page 

 

• Document 5 :  

Titre : Les modalités de sollicitation des interventions du FIPHFP 

Source : Site internet du FIPHFP - https://www.fiphfp.fr/employeurs/nos-aides-

financieres/les-modalites-de-sollicitation-des-interventions-du-fiphfp 

1 page 

 

 

 

 



 

 

 

 

• Document 6 :  

Titre : Semaine européenne pour l’emploi des personnes handicapées : Stanislas 

Guerini annonce des mesures concrètes pour renforcer l’inclusion des personnes 

en situation de handicap au sein de la fonction publique 

Source : Communiqué de presse – Site internet de la direction interministérielle 

du numérique - https://www.numerique.gouv.fr/sinformer/espace- 

presse/semaine-europeenne-pour-lemploi-des-personnes-handicapees-stanislas-

guerini-annonce-des-mesures-concretes-pour-renforcer-linclusion-des-

personnes-en-situation-de-handicap-au-sein-de-la-fonction-publique/ 

1 page 

 

• Document 7 :  

Titre : Focus sur l’insertion professionnelle des personnes handicapées 

Source : Site intranet du ministère de la Justice 

1 page 

 

• Document 8 :  

Titre : Espace Encadrant  

Source : Site intranet du ministère de la Justice 

7 pages 

 

• Document 9 :  

Titre : Stanislas Guerini annonce un paquet de mesures pour que la fonction 

publique continue à renforcer l’insertion des personnes en situation de handicap 

Source : Communiqué de presse - Ministère de la transformation et de la 

fonction publiques - https://www.transformation.gouv.fr/espace-presse/stanislas-

guerini-annonce-un-paquet-de-mesures-pour-que-la-fonction-publique-continue 

1 page 
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ACCOMPAGNER CHAQUE COLLABORATEUR  
DANS SON PARCOURS PROFESSIONNEL

22
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ASSURER L’INSERTION D’UN COLLABORATEUR  
RECONNU TRAVAILLEUR HANDICAPÉ

ASSURER L’INSERTION D’UN COLLABORATEUR  
RECONNU TRAVAILLEUR HANDICAPÉ

Vous pouvez inciter les collaborateurs placés sous votre responsabilité à suivre des formations portant 
sur les problématiques du handicap afin de les sensibiliser et éviter les stéréotypes sur le sujet. 

L’aménagement du poste de travail
Si des mesures sont nécessaires pour l’aménagement du poste de travail, elles seront prises 
conjointement avec votre service RH et les préventeurs. 

Pour organiser un aménagement de poste, l’avis préalable du médecin de prévention est obligatoire. 

Rapprochez-vous de la personne référente au sein de votre structure pour vous aider dans cette 
démarche (cf. Fiche « les personnes ressources »).

Les éventuels frais induits par l’aménagement du poste de travail peuvent être pris en charge par le 
fonds pour l’insertion des personnes handicapées de la fonction publique (FIPHP).

Il peut s’agir par exemple de mise à disposition de matériels spécifiques tels que : tableau blanc 
interactif, logiciel d’agrandissement, synthèse vocale ou terminal en braille.

L’aménagement du poste de travail peut également consister en un simple aménagement des 
horaires.

Il convient d’associer le plus possible la personne handicapée sur les choix opérés pour aménager 
son poste de travail.

L’accessibilité des locaux
L’accès aux locaux doit être considéré comme le prolongement de l’aménagement du poste de 
travail. 

Il englobe l’accès classique aux bâtiments (ascenseurs, pentes, escaliers) mais aussi la circulation 
dans tous les lieux de vie du service (salles de réunion, espace de restauration, sanitaires…), voire, 
dans certains cas, le stationnement et les déplacements à l’extérieur.

Accompagnement par la formation
Il est important que les agents en situation de handicap puissent bénéficier d’actions de formation 
pour développer leur potentiel et adapter leurs compétences à l’évolution de leur environnement 
professionnel, afin d’assurer leur employabilité dans la durée et leur possibilité d’évolution 
professionnelle.

Ils peuvent également bénéficier, après avis du médecin de prévention, de formations spécifiques 
destinées à compenser leur handicap ou encore de formations à l’utilisation de matériels et logiciels 
adaptés à leur handicap.

L’accès a l’information
Veillez à rendre accessible tout support d’information.

Par exemple, si un malvoyant ne peut pas lire un texte écrit, le texte sera photocopié en 
agrandissement et éventuellement sur un fond contrasté ou, pour un aveugle, converti en texte 
parlé (à l’aide d’une synthèse vocale), ou en texte braille.
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 Espace gouvernance PEP'S 

NOUS CONNAITRE EMPLOYEURS PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP ACTUALITES ET EVENEMENTS NOS REGIONS 

LES MODALITES DE SOLLICITATION DES INTERVENTIONS DU FIPHFP 

Le FIPHFP finance, au cas par cas, des aides individuelles techniques, humaines matérielles ou encore de la formation 

afin d'accompagner les personnes en situation de handicap vers l'emploi public et de les aides à conserver une 

activité professionnelle en compensant leur handicap. 

 

Les employeurs publics peuvent solliciter les financements directs du FIPHFP soit 

via  : 

• La plateforme Pep's ouverte à  l'ensemble des employeurs publics non 

conventionnés quelle que soit leur taille 

Depuis janvier 2022, une nouvelle version du service de demande d'aide 

ponctuelle est disponible sur la plateforme PEP's. Vous trouverez ci-dessous 

un guide d'utilisation afin de faciliter votre prise en main et de vous donner 

les principales informations à connaître pour mieux naviguer et suivre vos 

demandes. 

• La contractualisation d'un projet annuel entre l'employeur et le FIPHFP : 

la convention. 

Par ailleurs, les employeurs ont également accès à des prestations intermédiées co-
financées par le FIPHFP dans le cadre de partenariats. 

 

Les employeurs 

éligibles 

 

Les aides financières du FIPHFP sont versées systématiquement à l'employeur 

Peuvent bénéficier des financements du FIPHFP, les employeurs publics suivants : 

• l'Etat, 

• les établissements publics de l'Etat autres qu'industriels et commerciaux, 

• les juridictions administratives et financières, 

• les autorités administratives indépendantes, 

• les autorités publiques indépendantes, 

• les groupes d'intérêt public, 

• les collectivités territoriales et leurs établissements publics autres qu'industriels et 
commerciaux, y compris ceux qui sont énumérés à l'article 2 de la loi n°86-33 du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique 
hospitalière. 

 

Les bénéficiaires 

des interventions 

directes du FIPHFP 

 

Les aides du FIPHFP sont mobilisables pour les catégories d'agents suivantes : 

• agents titulaires ou stagiaires de la Fonction publique, 

• agents contractuels en CDI, 

• agents contractuels en CDD de plus d'un an, 

• apprentis, 

• stagiaires (stages obligatoires ou non), 

• emplois aidés (CAE-CUI, PEC, PACTE), 

• volontaires en Service civique, 

• travailleurs d'ESAT mis à disposition d'un employeur public relevant du FIPHFP. 
 

Retrouvez le détail des critères d'éligibilité dans le catalogue des interventions. 

 

Toute fausse déclaration et/ou attestation est passible de peines d'emprisonnement et d'amendes 

prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal. 
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Semaine européenne pour l’emploi des personnes handicapées : Stanislas Guerini annonce des 

mesures concrètes pour renforcer l’inclusion des personnes en situation de handicap au sein de la 

fonction publique 
Publié le mercredi 16 novembre 2022 | DINUM 

 
Dans le cadre de la semaine européenne pour l’emploi des personnes handicapées, le ministère de la Transformation 
et de la Fonction publiques s’engage résolument pour renforcer l’inclusion des personnes en situation de handicap dans 
la fonction publique et améliorer l’accessibilité des services publics. L’inclusion est un pilier de la feuille du ministère, 
dont les équipes sont pleinement mobilisées en vue de la Conférence Nationale du Handicap (CNH) prévue au 
printemps 2023. 
 

1. Reconnaître davantage le métier des accompagnants de personnes en situation de handicap dans la fonction 
publique. 
Le répertoire des métiers de la fonction publique, qui sera finalisé d’ici la fin de l’année et qui concerne les trois versants 
de la fonction publique, inclura pour la première fois le métier de référent handicap. Un module de formation dédié sera 
mis à disposition à travers la plateforme de formation interministérielle MENTOR à la fin du premier trimestre 2023. 
 

2. Augmenter le nombre d’apprentis en situation de handicap dans la fonction publique pour atteindre l’objectif 
de 6% d’apprentis en situation de handicap d’ici la fin du quinquennat. 
Pour cela, le ministère prévoit : 

• De diffuser massivement auprès des associations des informations sur le dispositif d’apprentissage pour les 
personnes en situation de handicap et les possibilités de titularisation à l’issue du contrat d’apprentissage, 
encore trop méconnues ; 

• De former courant 2023 l’ensemble des référents ministériels handicap sur les droits des apprentis en situation 
de handicap ; 

• De communiquer auprès des missions handicap des universités et des centres de formation pour faire connaitre 
le dispositif de titularisation ; 

• De faciliter la titularisation d’apprentis grâce à l’évolution du dispositif expérimental de titularisation mis en place 
par la loi de transformation de la fonction publique 

 

3. Améliorer l’environnement de travail des personnes en situation de handicap. 
En généralisant l’aménagement de poste sur le lieu de travail, et au domicile en cas de télétravail. Les 
conventions avec le Fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP) seront 
signées dans toutes les administrations. Dans cette même logique, le droit à la portabilité des aménagements en cas 
de mobilité devra être effectivement mis en œuvre, ce qui reste encore trop rare. 
En généralisant les plateformes de prêt de matériel sur le territoire. Co-financées par le FIPHFP et l’AGEFIPH, ces 
plateformes permettent aux personnes en situation de handicap de disposer, dès la prescription médicale, du matériel 
nécessaire pour compenser leur déficience (fauteuils ergonomiques, bureaux à hauteur variable, etc.) sans attendre la 
fin des démarches administratives et la livraison d’un matériel neuf. 
 

4. Renforcer l’accessibilité des services publics aux personnes en situation de handicap. 
Le comité interministériel du handicap du 6 octobre présidé par la Première ministre a fixé pour objectif que tous les 
sites et applications de l’État pour les citoyens et les agents publics soient 100% accessibles d’ici 2027. Dans cette 
perspective le ministère de la Transformation et de la Fonction publiques lance dès aujourd’hui deux outils pour 
accompagner les administrations : 

• Un site internet unique pour orienter les administrations dans la mise en accessibilité de leurs sites, 
applications et démarches et pour rendre plus opérant le référentiel général d’amélioration d’accessibilité 
(RGAA) qui est souvent peu appréhendé par les équipes numériques. A consulter 
sur accessibilite.numerique.gouv.fr 

• Un nouvel outil d’audit d’accessibilité pour simplifier la réalisation de diagnostics et de suivi et permettre 
ainsi aux administrations de prioriser leurs démarches de mise en accessibilité. A consulter sur 
: ara.numerique.gouv.fr 

 

En 2023, les équipes de la DINUM amplifieront par ailleurs l’accompagnement offert aux ministères en matière de 
design, d’accessibilité et de recherche utilisateur et ouvriront des heures de permanences aux collectivités pour aider à 
la mise en accessibilité des services publics en ligne. 
 

Par ailleurs, le ministre a confié à Marine Boudeau, Haute-Fonctionnaire au handicap et à l’inclusion au ministère, une 
lettre de mission ambitieuse pour renforcer les actions du ministère en faveur de l’inclusion des personnes en situation 
de handicap. 
Enfin, le ministre participera pleinement à la journée Duo day, le jeudi 17 novembre, aux côtés de Magali POULLIN, 
responsable rémunération chez Carrefour, en situation de surdité. Elle accompagnera le ministre et son équipe tout au 
long de la journée. 
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